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DECISION  D2023-242

OBJET : Acte consdtudfd'une régle d'avance au sein du Conservatoire àBondy

LE PRESIDENT,

VU le Code généraldes Collecdvités Territoriales et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les condidons d'exercice des
compétences précédemment transférées aux étabUssements publics de coopération interconimunale à
fiscaltté propre existants au 31 décembre 2015 ;

VU les articles R.1617-1 àR.1617-18 du Code Généraldes CoUectivités Territoriales relatlfs à la créadon
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies dc recettes et d'avances des coUecdvités territoriales
et de leurs établissements publics locaux ;

VU l'ordonnance n 2022-408 du 23 mars 2022 relaûve au régime de responsabUité fmancière des

gesdonnaires publics ;

VU le décret n 2012-1246 du 7 novembre 2012 relattf à la gestion budgétalre et comptable pubUque, et
notamment l article 22 ;

VU le décrct n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 poitant appUcation de l'ordonnance n° 2022-408 du 23
mars 2022 reladve au régune de responsabilité financlère des gesdonnaires publics et modifiant diverses
disposidons relatives aux comptables publics ;

VU larrêtédu 3 septembre 2001 reladf aux taux de l'mdemnité de responsabiUté susceptible d'être allouée
aux régisseurs dlavances et aux tégisseurs de recettes relcvant des organismes publics et montant du
cautionnement unpose a ces agents ;

VU le décrct n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifàlamétropole du Grand Paris et fixantle périmètre
de l'étabhssementpubllc territorial dont le siège est àRomainvlUe ;

VU la dclibérationdu Conseil territorial CT2021-09-28-03 en date du 28 septcmbte 2021 portant délégadon

de compétences du ConseU de Territoire au Président, notamment afin de créer, modifier et supprimer des

régies comptables nécessaires au fonctionnement dcs services territoriaux et à l'exercice des compétences

territouales ;

VU l'arrêtén 2021-2211 du 2 décembre 2021 portant délégadonpermanente de slgnature à Monsieur

JérônieKerambrun, directeur des fuiances ;

VU l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 28 niars 2022 ;

CONSIDERANT que la nùseen pkce d'une régie d'avances est une souplesse nécessaire àl'exercice des

activités condiiites par le conservatoire afin de permettre le paiement inunédiat dc menues dépenses liées à

des opéradons simples, répétidvesou acquittables en ligne.
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DECIDE

ARTICLE PREMIER —La présente dccision annule et remplace les précédenresdécisions relatives à la

régie d'avance au sein du Conservatoire de Bondy, rattaché à la direcdon de la culture de l'Etablissement

public territorial Est Enscmble.

ARTICLE 2 - Cette régieest administrativement installée 23 bis rue Roger Salengro 93140 Bondy.

ARTICLE 3 - La régiepermet de payer les menues dépenses suivantes :

1) Alimentation consommée dans le cadre exclusif des 1) 60623 : Alimentation
manifestations et événementspublics Ués aux activités
de l'équipement ;

2) Achat dc perites fournitures en lien avec l'exercice de
l'acdvité et consommables dès le premier usage

(cordes, anches, maqmllage, dssus, mercerie, pedts
élénientsde décorou de costumes, piles, couverts et
assiettes jetables...)

3) Achat de pedt matériel Ué au fonctionnement coutant
de 1 équipement (petits accessoires pour instruments,
câblageaudio, étuis...)

4) Livres, disques, cd ou DVD acquis spécifiquement
sur des salons professionnels ou accessibles
uniquement àl'achat en Ltgne ;

5) Parduons, carnets de liaison et autres fournitures
scolaices àusage exclusifdes élèves;

6) Location ponctuelle et non prévisible de matériel

pour événements(spectacles, animadons, ateliers. ..)

7) Frais non prévisibles de réparablon (remise en état
nomial d'utilisadon) de matériel technique et
d'instruments de musique ;

8) Frais de réceptiond intervenants extérieurs

9) Contt-at de prestadon artistique ou pédagogique
(spectacles, animations, atellers, expositions,
intervendons d'auteur) d un montant inférieur à 500
euros ; achat de places de spectacles ou d'entrée
d'exposition lorsque le paiement est exclusivement

possible en ligne ;

10) Billets de train, d'avion, taxis, divers transports en
commun d'inten'enants extérieurs ;

9) Pardcipadon àun événementprofessionnel (salons

professionnels, expositions, etc.) remboursable sur

producdon de lordre de mlssion ;

2) 60628 : Autres fournitures non stockées

3) 60632 : Fourmtures cle petit éqmpement

4) 60632 : Fournitures de petit équipement

5') 6067 : Fournitures scolaires

6) 61358 : Locations mobllières

7) 61558 : Entreden et répiirations de biens

8) 6234 : Récepuons

9) 6238 : RclaûonspubUques divers

10) 6245 : ïransports de personnes extérieures à
la collectivité

11) 6256 : Missions

12) Crédits linùtatifsd affranchissement 12) 6261 : Frais d affranchissement
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ARTICLE 4 - Les dépenses désignéesàl'article 3 sont payécs selon les modes de règlement suivants :

1) En numéraire ;
2) Par chèque bancaire ;
3) Par carte bancaire.

ARTICLE 5 - Un compte de dépôtde fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité, avec l'accord du
Scrvicc de Gestion Comptable de Pantin, comptable pubUc assignataire, auprès dc la Direcdon

départementale des fmances publiques de Seine-Saint-Denis ;

ARTICLE 6 - L'intervendon d'un (de) mandataire(s) suppléant(e)s a lieu dâns les conditions fixées par son

(leiir) acte de noniinadon.

ARTICLE 7 - Le montant maximum de l'avance à consendr au régisseur est fuîé à 700,00 €(sept cents
euios). Le montant maximum de la seule avance en numéralre est fixé à 100,00 €(cent euros).

ARTICLE 8 - I.e réglsseurverse auprèsdu comptable public, par l'intermédiau-ede l'ordonnateur, la totalité
des justificadfs des opérations de dépenses dès que celui-cl atteint le maximum fixé à l'ardcle 7 et, au
minimum, une fois par trunestre.

ARTICLE 9 - Le régisseur percevra une indemnité de marùementde fonds dont le taux est précisédans
l'acte de nomination selon k réglementadonen vigueur.

ARTICLE 10 - Les mandataires suppléants percevront une indemnitéde maniement de fonds dont le taux
est précisédans l'acte dc nominadon selon la réglementation en vigueur, calculée au prorata dc k période
durant laquetle Us assurcront le fonctionnement effectifde la régie.

ARTICLE 11 - Le Président de l'établissement public territorial Est Ensemble et le comptable public
assignataue du Service de Gesdon Comptable de Pandn sont chargés, chacun en cc qui le concerne de
l'exécudonde U présente décision.

Fait àRomainville, le

Pour le Présidentd

et pai délégation,

Le directeur des fir
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JérômeKERAMBRUN

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente décisioa eE informe que celle-ci peut faire l'objet
d'ua recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administfatif de Montreuil (93100) dans le délai de deux mois à compter de
la notification ou de la publication de l'acte. Le tabimal administratif peut être saisl par l'applicauoa informaaque Tclérecouis
citoyeDS, accessible par te site interoet www.telerecours.fr »
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